[image: image1.jpg]



[image: image2.jpg]Institut national
de recherches

archéologiques
préventives





	Émetteur
	Le directeur général

	Référence
	Daf/2010/018

	Date
	Le 22 janvier 2010

	
	

	Destinataire
	Jean-Fernand Amar – Agence Comptable

	Copie
	Jacques Ballu 

	
	

	Objet
	Comptes 2009 - Note de procédure sur les produits constatés d’avance et les produits à recevoir

	


Dans le cadre de la clôture 2009, des produits constatés d’avance et des produits à recevoir pour les opérations Afan et les fouilles loi 2003 ont été constitués pour rattacher les produits au bon exercice.
I – PRINCIPE 

Afin de déterminer, au plus juste et en l’état actuel des systèmes d’information dont dispose l’Inrap, le montant des produits reflétant l’activité économique de l’établissement pour l’exercice 2009, les produits constatés d’avance et les produits à recevoir ont été déterminés par une approche économique de l’activité de l’établissement. 

2 – METHODE 

Les opérations non terminées au 31/12/2009 ont été recensées et triées par axe d’activité et par direction interrégionale.
Les directions interrégionales ont effectué les travaux suivants, opération par opération : 

· Réactualisation du devis le cas échéant
· Détermination du reste à faire réel en jours/homme
Les données financières (facturations et coûts directs) ainsi que les données opérationnelles (consommations en jours/homme) ont été mises à jour au 31/12/2009 par opération.
Puis, après contrôles de cohérence par la DAF, opération par opération, le produit théorique a été déterminé selon l’avancement en ajoutant au montant des coûts directs le calcul de l’application du taux d’avancement au devis actualisé diminué de ces coûts directs.
Le produit théorique ainsi obtenu a été comparé au montant cumulé de la facturation au 31 décembre 2009 :
1. Ce produit est égal à la facturation : pas de comptabilisation de produit à recevoir ou de produit constaté d’avance.

2. Ce produit est supérieur à la facturation : comptabilisation de l’écart en produits à recevoir. 

3. Ce produit est inférieur à la facturation : comptabilisation de l’écart en produit constaté d’avance.

3 – MONTANTS 

	AFAN 
	
	

	. Produits à recevoir
	=
	2 700 329,01 euros

	. Produits constatés d’avance
	=
	182 988,46 euros

	
	
	

	Fouilles Loi 2003
	
	

	. Produits à recevoir
	=
	13 672 211,23 euros

	. Produits constatés d’avance
	=
	19 557 273,63 euros

	
	
	

	TOTAL 
	
	

	. Produits à recevoir
	=
	16 372 540,23 euros

	. Produits constatés d’avance
	=
	19 740 262,09 euros

	Total produits à recevoir- produits constatés d’avance
	=
	-3 367 721,85 euros

	en diminution des produits au titre de l’exercice 2009
	
	


5 – ANNEXES 

1.
Méthode des produits constatés d’avance et des produits à recevoir

2. Tableau récapitulatif avec les montants.
3. Opérations Afan : tableaux détaillés par DIR.
4. Opérations Loi 2003 : tableaux détaillés par DIR

5. Certificats visés par les directeurs interrégionaux
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